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AQEM 
Association québécoise de 
l’encéphalomyélite myalgique 

RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION 
pour juillet 2009 à juin 2010

Merci de renouveler votre adhésion à l’AQEM !       

VOTRE ADHÉSION pour juillet 2009 à juin 2010 Chèque(s) 

 MEMBRE RÉGULIER 
Si vous êtes en sérieuses 
difficultés financières :  
voir le formulaire vert. 

Reçoit toute la documentation destinée aux membres 

 Sur l’EM/SFC (la revue Le Ruban bleu, etc.) 
 Sur l’AQEM (Info AQEM, etc.) 

30 $   (hors Canada : 60 $) …… $ 

MEMBRE AMI Ne reçoit aucune documentation, sauf celle de 
l’Assemblée générale annuelle. 15 $  ou plus …… $ 

MEMBRE ASSOCIÉ 
Professionnel ou représentant d’organisme ou 
d’entreprise ayant des affinités professionnelles avec 
les objectifs de l’AQEM. Reçoit la documentation. 

50 $   (30 $ pour organisme  
à but non lucratif) …… $ 

+ 20 $  ou plus …… $ TANDEM 
Si votre situation financière 
vous le permet.  

 

Contribution supplémentaire, par solidarité.  
L’argent amassé sert à soutenir l’adhésion à l’AQEM  
de personnes en sérieuses difficultés financières.   

Face à l’EM/SFC : l’entraide, c’est notre force ! 
TANDEM : chèque séparé 
Pour reçu de charité, cocher    

 

DON Tout don sera énormément apprécié. Comme la maladie gruge 
notre énergie, il est impossible à la plupart d’entre nous de faire 
du bénévolat pour des services ou de la collecte de fonds.  

chèque séparé 
Pour reçu de charité, cocher    …… $ 

   Précisions sur les droits et privilèges de chaque type de membre : au verso.   

Signature : ……………………………………………………………………….……..               Date : …………………………………………..……..……..            

Merci de vérifier l’exactitude des données qui vous concernent dans notre base de données (ci-dessous dans 
la zone ombrée). Si besoin est, indiquez les corrections ou compléments dans la colonne de droite.  

Modifications ou ajouts 


  si besoin est. 

 DONNÉES ACTUELLES   

Prénom et nom   

Organisme   

Numéro et rue    

Ville    

Province, pays, code    

Tél. (résidence)   

Tél. (autre numéro)   

Courriel   

Atteint(e) d’EM/SFC  Oui      Possiblement     Non       Guéri(e)  

Je pourrais faire  
du bénévolat 

 Non, pas cette année   Oui, de temps à autre   
Oui, régulièrement  Type de tâches : ………………………… 
 

J’ai fait inscrire mon nom sur la liste de mise 
en contact individuel entre membres. 

 Je veux le faire inscrire.   [Remplir la feuille orange] 
Je veux le faire enlever.  
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AQEM – Droits et privilèges des différents types de membres  
 

Membre régulier 

Individu atteint  
d’EM/SFC1 ou   
individu intéressé  
à titre personnel  
à promouvoir les  
buts de l’AQEM 

 Recevoir les numéros de la revue Le Ruban bleu  
 Recevoir l’information sur les affaires internes : Info AQEM et la documentation pour 

l’Assemblée générale   
 Droit de vote à l’Assemblée générale 
 Droit d’être élu comme administrateur ou comme responsable régional 
 Accès au réseau de mise en contact, aux services téléphoniques d’information  

et d’écoute, à un groupe d’entraide (s’il y en a un dans la région) 
 Prix réduit pour achat de documents, entrée aux activités et certains services spéciaux 

Membre ami 

Individu qui désire 
soutenir l’AQEM  
à titre de membre mais 
ne désire  pas recevoir  
la documentation  
sur l’EM/SFC1 

 Documentation pour l’Assemblée générale et droit de vote dans cette assemblée 
 Droit d’être élu comme administrateur ou comme responsable régional 
 Aucune documentation sur l’EM/SFC1… ce qui peut convenir à : 

o une personne proche d’une PAEM2, et qui partagera la documentation avec elle ;  

o certaines PAEM qui ne désirent plus lire sur la maladie.  

N.B. Le nombre de membres est un argument de poids pour montrer l’importance de notre cause. 

C’est bien que l’AQEM ne compte pas uniquement des PAEM qui ont besoin de l’aide de 

l’AQEM mais aussi des proches et des PAEM qui n’ont plus besoin de l’AQEM mais tiennent à 

ce que l’AQEM continue son œuvre pour aider d’autres PAEM.  

Membre associé 

Professionnel ou 
représentant d’une 
entreprise, d’une 
association, etc. ayant 
des affinités profes‐
sionnelles avec  
les buts de l’AQEM 

 Recevoir les numéros de la revue Le Ruban bleu  
 Recevoir l’information sur les affaires internes : Info AQEM et la documentation pour 

l’Assemblée générale  
 Droit de participation à l’Assemblée générale sans droit de vote ni droit d’être élu 

comme administrateur 
 Prix réduit pour l’achat de documents, l’entrée à des activités, et pour certains 

services spéciaux 

N.B. Pour adhérer à l’AQEM à titre de membre associé, il faut adresser une demande au 
conseil d’administration.  

 

Informations et instructions complémentaires  
 

 SIGNER ET DATER : N’oubliez pas de signer et dater votre formulaire.  

 CARTE DE MEMBRE : Par souci d’économie, nous n’émettons pas de carte de membre. Le premier envoi reçu 

après votre adhésion constitue la confirmation que vous êtes bien membre de l’AQEM. Lors des activités, les 

vérifications nécessaires se font à partir d’une liste.  

 REÇU DE CHARITÉ :  

 S.V.P., pour nous épargner des coûts, demandez un reçu de charité seulement si vous comptez l’utiliser.  

 Si vous désirez soutenir l’adhésion à l’AQEM de personnes en situation financière très précaire, vous pouvez 

donner 20 $ ou plus à titre de TANDEM – une modalité d’entraide qu’on ne trouve nulle part ailleurs. Pour cette 

forme de contribution, vous pouvez obtenir un reçu de charité ; pour ce faire, cochez la case prévue à cet effet. 

 Si vous voulez faire UN DON (seul ou en complément d’une adhésion), nous vous en serons très reconnaissants. 

S.V.P. utilisez un chèque séparé (ou quelques chèques post‐datés) pour faciliter notre comptabilité. Si vous 

souhaitez un reçu de charité pour vos dons, veuillez nous l’indiquer.  

 L’adhésion à l’AQEM donne droit à des privilèges ; il n’est donc pas possible d’obtenir de reçu de charité pour le 

montant de la cotisation.  

 

 
  Toute la correspondance concernant les adhésions, renouvellements et dons doit être adressée à :  

AQEM, 7400, boul. Les Galeries d’Anjou, bureau 410 – Montréal (Québec) H1M 3M2 
 (514) 369‐0386 (ou laisser un message, sans frais, au 1 877 369‐1689) 

                                                 
1  EM/SFC : encéphalomyélite myalgique / syndrome de fatigue chronique.     
2  PAEM : Personne Atteinte d’EM/SFC 
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